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Secrétariat général

          Service de la coordination des politiques publiques

Bureau de la coordination et
                                             des procédures environnementales

Saint-Denis, le 

Arrêté n° 2022-        /SG/SCOPP/BCPE
portant décision d’examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement
pour le projet d'affouillement de sol sur les parcelles AM958 et AM973

de la SHLMR sur la commune de l'Etang-Salé

LE PRÉFET DE LA RÉUNION
Chevalier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement, notamment son annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1 et R.122-2 et R.122-3 ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la - demande d’examen au
cas par cas . en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU le décret du 29 mai 2019 portant nomination de M. Jacques BILLANT en tant que préfet
de la région Réunion, préfet de La Réunion ;

VU le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de Mme Régine PAM en tant que
secrétaire générale de la préfecture de La Réunion ;

VU l’arrêté préfectoral n° 985 du 30 mai 2022 portant délégation de signature pour
l’activité générale des services et l’ordonnancement des dépenses et recettes à
Mme Régine PAM, secrétaire générale de la préfecture de La Réunion, et à ses
collaborateurs ;

VU la demande d’examen au cas par cas relative au projet d'affouillement de sol sur les
parcelles AM958 et AM973 sur la commune de l'Etang-Salé, présentée le 16 mars 2022
par la société habitation à loyer modéré de La Réunion (SHLMR), complétée le 16 juin
2022,  et enregistrée sous le numéro F.974.12.P.00398 ;

CONSIDÉRANT que :

– le projet consiste, pour la SHLMR, à procéder à des travaux d'excavation des matériaux
sableux estimée à 50 000 m³ dans l’objectif d’aplanir les terrains des parcelles cadastrées
AM958 et AM 973 (pour partie), situées au droit de l’Avenue Michel Debré dans la zone
industrielle des Sables sur la commune de l'Etang-Salé, préalablement à la réalisation d’une
zone d’activité tertiaire sur une surface d'environ 1,9 hectares ;
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– la future activité tertiaire prévoit la réalisation de 9300 m² de surface plancher vouée à des
activités de type tertiaire ou artisanale ;

– en vue de leur revalorisation, les matériaux seront triés sur site, sur une plateforme dédiée à
cet effet puis envoyés sur les sites agréés pour recevoir les déchets (verts et du BTP) ce qui
sera défini au moment de l’autorisation préfectorale régissant l’installation classée pour la
protection de l’environnement (ICPE) ;

– le projet relève de la catégorie 1°a) du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de
l’environnement, qui soumet à l’examen au cas par cas � les Autres installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à autorisation (ICPE)� ;

– le projet est concerné par l’autorisation exigée au titre de la nomenclature des ICPE,
rubrique 2510-3 � Affouillements du sol (à l’exception des affouillements rendus nécessaires
pour l’implantation des constructions bénéficiant d’un permis de construire et des
affouillements réalisés sur l’emprise des voies de circulation), lorsque les matériaux prélevés
sont utilisés à des fins autres que la réalisation de l’ouvrage sur l’emprise duquel ils ont été
extraits et lorsque la superficie d’affouillement est supérieure à 1 000 m2 ou lorsque la quantité
de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes � ;

CONSIDÉRANT que :

– le projet est situé en espace d’urbanisation prioritaire suivant le schéma d’aménagement
régional (SAR) approuvé le 22 novembre 2011 ;

– les terrains d’assiette du projet se trouvent en zone urbaine (type UE) au plan local
d’urbanisme (PLU) de la commune de l’Etang-Salé approuvé le 22 décembre 2017 ;

– le projet est concerné en périphérie (sud-est) par des mesures de prescriptions et/ou
d’interdictions du plan de prévention des risques naturels prévisibles sur le territoire de la
commune de l’Etang-Salé (PPRN approuvé le 26 janvier 2016), notamment pour les déblais et
les aménagements liés à la desserte collective de parcelles ;

– la conformité du projet sur le plan de l’urbanisme réglementaire et des servitudes d’utilité
publique relève de la compétence de la commune de l’Etang-Salé ;

CONSIDÉRANT que :

– les terrains sont actuellement en friches et constitués de fourrés et pelouses secondaires ;

– la présence d’oiseaux forestiers, notamment l‘oiseau blanc (Zosterops borbonicus) espèce
protégée, a été relevé sur le site du projet ;

– le pétitionnaire s’engage à réaliser une expertise écologique dans le cadre de la demande
d’autorisation environnementale (ICPE), ce qui doit permettre selon les résultats d’adapter le
planning des travaux pour éviter les périodes de nidification des oiseaux forestiers ;

– le pétitionnaire prévoit un débroussaillage et une gestion des déchets verts (stockage
temporaire) laissant le temps à l’ensemble de la faune de s’éloigner ;

– le secteur est un corridor écologique emprunté par l’avifaune marine endémique ;

– aucun éclairage n’est prévu dans le cadre des travaux devant se faire de jour pour éviter les
risques d’échouages des oiseaux survolant le site de nuit ;

CONSIDÉRANT que :

– les terrains d’emprise du projet ne sont pas concernés par des périmètres de protection de
captages d’alimentation en eau potable ;

– le projet se trouve au droit de la masse d’eau souterraine FRLG108 (Formations volcaniques
et volcano-sédimentaires littorales du Gol) dont l’état quantitatif et l’état chimique sont
considérés comme médiocres (état des lieux réalisé en 2019 dans la perspective de la révision
du SDAGE 2022-2027) ;
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– l’entretien et le stockage des engins seront réalisés sur une aire étanche, et des kits
anti-pollution des sols seront disponibles sur site ;

– un mur de soutènement sera édifié au nord-est du projet pour le séparer d’une noue
paysagère en amont dont les caractéristiques topographiques seront préservées ;

– les travaux prévoient la mise en place d’un réseau de collecte des eaux pluviales et d’une
tranchée drainante proposant un volume de rétention de 5 m3 récupérant les eaux pluviales
de la base vie ;

– le pétitionnaire vérifiera auprès du service de la police de l’eau (DEAL / service eau et
biodiversité-SEB) si son projet est soumis à une procédure de porter à connaissance, de
déclaration ou d’autorisation au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement
(ex-loi sur l’eau – nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités dite - IOTA .) ;

CONSIDÉRANT que :

– le projet se trouve dans une zone à urbaniser, desservie par des voies routières, et est
susceptible d’occasionner diverses nuisances aux habitants des quartiers avoisinants (bruits,
vibrations, poussières,  perturbations ou augmentation du trafic…) ;

– pour limiter la gène liée au traitement des matériaux et leur transport, le chantier sera
réalisé en période diurne  de 7h à 17h du lundi au vendredi ;

– pour limiter l’émission de poussières, il est prévu le bâchage des camions, la mise en place
d’un arroseur pour asperger les pistes et la zone d’affouillement, une clôture périphérique
équipées de géotextiles sur les limites Nord-Est et Nord-Ouest du chantier aux abords des
constructions, habitations et collège les plus proches, ainsi que le maintien d’un cordon
périphérique végétalisé ;

– pour limiter les nuisances sonores, le cordon précité y contribuera ainsi que la limitation à
30km/h sur le site de la vitesse des engins;

– le pétitionnaire pourra être amené à mettre en œuvre des mesures spécifiques de réduction
des nuisances de chantier, notamment en cas de gênes ou de plaintes des populations
riveraines ;

– les incidences sonores auprès des riverains en phase de travaux peuvent être limitées en
respectant la réglementation en matière de bruit de chantier conformément à l’arrêté
préfectoral n° 037 /DRASS/SE du 07 janvier 2010 relatif aux bruits de voisinage ;

– le pétitionnaire s’assurera que les aménagements liés au projet ne favorisent pas la création
de gîtes à moustiques vecteurs de maladie (eaux stagnantes à éviter…) ;

CONSIDÉRANT qu’au regard de l’ensemble des éléments précédents, le projet n’est pas
susceptible d’entraîner des impacts résiduels notables sur l’environnement et sur la santé
humaine qui ne seraient pas portées par les différentes procédures d’autorisations ;

SUR PROPOSITION du directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement
(DEAL) de La Réunion en date du 28 juin 2022 ;

ARRÊTE

Article 1er : Le projet d'affouillement de sol sur les parcelles AM958 et AM973 sur la commune
de l'Etang-Salé dans la Zone Industrielle des Sables, présentée le 16 mars 2022 par la SHLMR,
complétée le 16 juin 2022, n’est pas soumis à évaluation environnementale en application de
la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement.
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Article 2 : La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code de
l’environnement, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles les travaux
d’affouillement peuvent être soumis, notamment une autorisation environnementale (ICPE),
voire une déclaration ou une autorisation environnementale (IOTA) qui portera, pour traiter
les incidences du projet, les mesures d’évitement, de réduction, et le dispositif de suivi et
d’évaluation de celles-ci.

Article 3 : Le présent arrêté est notifié ce jour à la SHLMR et publié sur le site internet de la
préfecture de La Réunion.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Régine PAM

Voies et délais de recours : 
1  décision dispensant le projet d’évaluation environnementale :
Les décisions dispensant d’évaluation environnementale ne constituent pas une décision faisant grief mais un acte
préparatoire ; elles ne peuvent pas faire l’objet d’un recours direct, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et
suspensif du délai de recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elles sont susceptibles
d’être contestées à l’occasion d’un recours dirigé contre la décision autorisant ou approuvant le projet.

2  décision imposant la réalisation d’une évaluation environnementale :
Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. Le recours
administratif peut être gracieux ou hiérarchique et doit être formé dans le délai de deux mois à compter de la
notification ou de la publication de la décision. Un tel recours a pour effet de suspendre le délai du recours
contentieux.

Le recours administratif gracieux :
à adresser à Monsieur le préfet de La Réunion à l’adresse suivante :
Préfecture de La Réunion – 6, rue des Messageries – CS 51079 – 97404 SAINT-DENIS Cédex 

Le recours administratif hiérarchique :
à adresser à Madame la ministre de la transition écologique à l’adresse suivante :
Ministère de la transition écologique – Tour Pascal et tour Séquoia A et B – 92055 LA DEFENSE Cédex

Le recours contentieux :
à adresser au tribunal administratif de La Réunion, dans un délai de deux mois à compter de la
notification/publication de la décision, ou bien de deux mois à compter du rejet explicite du recours administratif
gracieux ou hiérarchique ou de son rejet implicite du fait du silence gardé par l'administration pendant deux mois, à
l’adresse suivante :
Tribunal administratif de La Réunion – CS 61107 – 97404  SAINT-DENIS Cédex
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